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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission d’aménagement du canton a étudié le PL 7835 lors de ses 
séances des 23 et 30 septembre et 7 octobre 1998, sous la présidence de 
Mme Fabienne Bugnon; le 24 novembre 1999, sous la présidence de M. 
Pagani; le 24 avril 2002, sous la présidence de Mme Fehlmann Rielle, et en 
présence de M. L. Moutinot, président du DAEL, de M. G. Gainon, chef de 
la division de l’information du territoire et des procédures, de M. J. Ch. 
Pauli, juriste du DAEL; de M. G. Gardet, directeur et urbaniste cantonal, et 
de M. J. Moglia, chef du service des études et plans d’affectation. 

 
 

Généralités. 
Le plénum avait renvoyé en commission le PL 7835-A précédent, pour 

réexamen, certains problèmes juridiques évidents ayant été mis en exergue. 
Une note demandée par le président Moutinot au juriste du DAEL a été 

rédigée le 26 novembre 1999 et elle figure en annexe de ce rapport. Un avis 
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de droit, que devaient remettre les auteurs du projet de loi au département, ne 
lui étant jamais parvenu. Ainsi donc, fort de cette étude juridique, il apparaît 
très clairement que l’article 17A est, d’une part, anticonstitutionnel et, 
d’autre part, non conforme au droit foncier rural. 

Pour ce qui est de l’article 15A, alinéa 2, 2e phrase, LALAT, selon note 
de M. Pauli : « La loi sur les constructions et installations (L5 05) diverses 
indique déjà, pour chaque type de zone, les normes applicables. Pour sa part, 
l’obligation de fixer les degrés de sensibilité au bruit lors de l’adoption de 
chaque plan de zone résulte déjà des articles 44, alinéa 1, de l’ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit (RS 814.14) et 15, alinéa 1, de la loi 
d’application de la loi fédérale sur la protection de l’environnement (K 1 70). 
Enfin, le plan directeur cantonal adopté le 21 septembre 2001 par le Grand 
Conseil attribue de manière générale l’indice d’utilisation du sol en fonction 
de chaque catégorie de zone (cf. 2.12 du concept). 

Sur ce dernier point, dès lors que le Grand Conseil est compétent pour 
adopter le plan d’affectations du sol général (plan de zone) appelé à régir un 
secteur, rien ne l’empêche de fixer à cette occasion l’indice d’utilisation du 
sol qui y sera applicable, selon le principe « qui peut le plus peut le moins ». 
En pratique, il arrive d’ailleurs relativement fréquemment que le Grand 
Conseil fasse usage de cette faculté lors de l’adoption de plans de zone 
particuliers. En revanche, il serait inopportun de transformer en obligation ce 
qui n’est pour l’instant qu’une faculté, qui limite en fin de compte les 
possibilités constructives de la parcelle et donc en fin de compte le droit de 
propriété, en obligeant le Grand Conseil à fixer l’indice d’utilisation du sol à 
l’occasion de l’adoption de chaque plan de zone. Cela reviendrait au surplus, 
à remettre en cause à chaque fois les options en la matière, définies de 
manière générale par le plan cantonal. 

Par conséquent, il n’apparaît pas judicieux d’alourdir une législation déjà 
chargée pour y inscrire des principes soit déjà acquis, soit inutiles. » 

En conséquence, cet article est inutile. 
Ainsi donc, en fonction de ce qui précède, l’article 15, alinéa 2, 2e phrase 

est refusé par 6 non (3 L, 2 PDC, 1 R) contre 3 oui (S) et 1 abstention (Ve). 
L’article 17A est lui aussi rejeté par 6 non (3 L, 2 PDC, 1 R) et 4 abstentions 
(3 S, 1 Ve). 

Ce qui fait que le PL 7835-A est refusé par 6 non et 4 abstentions. 
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Projet de loi 
(7835) 

modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement  
du territoire (L 1 30) 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 
4 juin 1987, est modifiée comme suit : 
 

Art. 15A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’avant-projet est mis au point par le département, en collaboration avec la 
commune et la commission d’urbanisme avant qu’il ne soit soumis, sur 
décision du Conseil d’Etat, à la procédure prévue à l’article 16. Il doit 
indiquer les normes des zones, les taux d’utilisation du sol et les degrés de 
sensibilité au bruit qui seront applicables. 
 

Art. 17A (nouvelle teneur) 
Afin de favoriser des constructions bon marché et de prévenir des prises de 
bénéfice exagérés, les déclassements en zones à bâtir ou en zones sportives 
ou de loisirs de terrains situés hors des zones à bâtir doit porter, sous réserve 
de déclassements mineurs, sur des terrains propriété de l’Etat, de collectivités 
publiques ou d’institutions sans but lucratif dont le prix d’acquisition n’a pas 
dépassé 100 F le m2. La valeur des bâtiments ou installations situés sur ces 
terrains ne doit pas dépasser leur valeur de remplacement. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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